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« L’inaction de la mairesse dommageable pour le logement social à 
Longueuil » — Michel Lanctôt 

Longueuil, 8 février 2021 ― À la suite de la mise sous tutelle de l’Office municipal d’habitation 
de Longueuil (OMHL), le conseiller de Longueuil Citoyen Michel Lanctôt demande à la 
mairesse, qui agit également comme présidente de l’Agglomération, de prendre ses 
responsabilités en retirant du C.A. la présidente, Madame Monique Bastien qui n’a plus la 
crédibilité nécessaire pour présider au relèvement de l’organisme et du logement social à 
Longueuil. 

« Les événements qui ont conduit la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation à la 
mise sous tutelle de l’OMHL sont maintenant connus de tous et largement documentés. Le 
rapport du groupe SCE parle d’une détérioration continue du climat de travail, des services 
offerts aux locataires et de problèmes de gouvernance au sein de l’organisme sur une période 
de 18 mois. Une année et demie au cours de laquelle la mairesse est restée les bras croisés 
et persiste toujours dans son inaction, forçant ainsi la ministre à décréter la mise sous tutelle 
de l’organisme. La mairesse envoie le message qu’elle ne s’intéresse pas au logement social. 
», a déclaré Michel Lanctôt. 

Des inquiétudes pour le logement social  
Tout en s’inquiétant de la perte d’expertise au sein de l’OMHL avec le départ de nombreux 
employés depuis 18 mois, le conseiller du district d’Antoinette Robidoux s’inquiète aussi pour 
l’avenir du logement social à Longueuil.  

« Penser que la mise sous tutelle de l’OMHL n’aura pas d’impact sur la capacité de la Ville 
d’obtenir du financement additionnel pour la construction de logements sociaux, c’est vivre 
sur une autre planète. Déjà que Longueuil fait figure de parent pauvre en matière de 
logements sociaux parmi les 5 plus grandes villes du Québec, ma crainte est que des projets 
de construction de nouveaux logements ne voient pas le jour dans les prochains mois à cause 
justement de cette crise », de conclure Michel Lanctôt. 

Mentionnons qu’en plus d’être vice-présidente du comité exécutif et présidente du C.A. de 
l’OMHL, Monique Bastien est la personne responsable du dossier de l’habitation au sein du 
comité exécutif et est visée par le rapport du groupe SCE qui a conduit la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation à mettre sous tutelle l'OMHL. 
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